
INFORMATIONS MUNICIPALES           FEVRIER 2024 

DATES A RETENIR :   
 
• 23 mars :   Spectacle :   “FLAMENCO GYPSY” proposé par la RCPC. 
• 14 avril :    Parcours du cœur : organisé par l’Association Sportive Chemynoise et la Commission Animation. 
• 8 mai:  Commémoration  du 8 Mai 45. 
• 11 juin :   Rencontre littéraire avec Franz-Olivier GIESBERT **organisée par la Commission Citoyenneté. 
 *date modifiée  initialement prévue le 16 Mai 
• 21 juin:  Fête de la musique : organisée par la Commission Animation. 

COMPOST  

Comme chaque année du compost sera à votre 
disposition sur le parking à partir du 22 mars 2024 rue 
de croisette.  
Les informations concernant l’utilisation de ce dernier 
sont disponibles en Mairie. 

INITIATION AU COMPOSTAGE 

Vous souhaitez faire du compost dans votre jardin et cherchez des 
conseils ?   
Vous avez déjà essayé de faire du compost mais sans résultat ?   
La Pévèle Carembault propose, comme chaque année, une séance 
d'initiation au compostage qui  permettra d'échanger vos expériences avec 
un maître-composteur.  
A la suite de l’initiation, la Pévèle Carembault vous remettra gratuitement 
un composteur.  
18 réunions sont prévues jusqu'en juin. La liste est disponible en Mairie ou 
sur le site de la Commune et de la CCPC.   

 
Les plus proches : La Neuville le 10 avril 18h45 — Gondecourt le 27 mars 18h15 — Chemy le 15 juin 10h 

Inscription en ligne via le site de la Pévèle Carembault : www.pevelecarembault.fr  

Pour retrouver toutes les informations : 

Site : https://chemy.fr/  ou  FB : @villagedechemy ou panneau d’informations et IntraMuros 

En relisant l’édito de février 2024, nous constatons  malheureusement  que rien ne change.  
 

Extrait de février 2023 
Avec la fin du  mois de février, nous voyons pointer le printemps. La nature commence à se réveiller et nous avons 
des envies de sortir et de respirer. 
Les balades sont plus agréables dans un village propre. Les employés communaux y veillent  mais nous sommes 
tous concernés.  
Nous constatons un relâchement de certains propriétaires de chiens, …….  

 
Effectivement nous constatons,  des chiens promenés sans laisse, des déjections sur les trottoirs, dans les 
chemins piétonniers et sur les espaces verts .  
Le Conseil Municipal des Enfants va lancer une campagne de sensibilisation  et nous espérons que tous les 
propriétaires de nos amis à 4 pattes,  y répondront positivement pour retrouver un village propre . 
 

http://www.pevelecarembault.fr


HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
 

Permanence des élus :  
Le mercredi de 18h à 19h et le 
samedi de 9h à 11h. 
 
Tél : 03 20 90 31 40   
Mail : mairie@chemy.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 

  
Mardi de 16h30 à 18h00 
Mercredi de 16h à 18h  
Vendredi de 16h à 17h 
Dimanche de 11h à 13h 
 
 
https://mediatheques.pevelecarembault.fr 

INFORMATIONS SUR LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE SEMAINE DU 4 AU 7 MARS 

LUNDI 4 MARS: INTERVENTION SUR LE CLOCHER DE L’EGLISE » 

Le lundi 4 mai de 9h à 12h la circulation devant l’église sera alternée. 
L’entreprise BATTAIS intervient sur le clocher de l’église pour remettre des ardoises. 
Ces derniers nécessitent l’installation d’une nacelle qui empiètera sur la voirie. 
 
Le stationnement sera interdit au droit des travaux. 
 
 Arrêté municipal 042024 du 28/02/2024 consultable  sur le site ou sur le panneau d’affichage  

MERCREDI 6 ET JEUDI 7 MARS :   Abattage du frêne allée des violettes  

L’état sanitaire du frêne nous oblige malheureusement à le couper . 
L’entreprise Wartelle effectuera ces travaux le mercredi 6 et jeudi 7 mars  
 
L’accès aux habitations de cette allée sera interdit et le chemin piétonnier 
menant, de la rue de l’église à cette allée, sera également interdit aux piétons . 
 
 
Arrêté municipal 022024 du 28/02/2024 consultable sur le site ou sur le panneau d affichage   

TRAVAUX DE VIABILISATION DE 4 TERRAINS RUE DE L EGLISE 

La viabilisation de 4 terrains, rue de l’église,  nécessite 
l’interruption de  la circulation pour que les travaux se 
fassent dans des conditions optimales  de sécurité. 
 
En conséquence, du lundi 4 mars au mercredi 6 mars 
inclus,  la circulation sera interrompue au niveau de la 
rue de l’égalité (voir plan joint) . 
 
Les lignes de bus ne fonctionneront pas pendant cette  
période. 
 
 
Arrêté municipal 032024  du 28/2/2024 consultable sur le site ou sur panneau d’affichage 


